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AVANT-PROPOS 

La question sociale est la g rande préoccupation de notre 

temps. La plupar t la considèrent seulement dans Tordre 

économique et n ' a r rê ten t leur attention que sur la mi ­

sère qu i , de plus en p lus , envahi t les régions du travail , 

et sur les relations, chaque jour plus troublées, des patrons 

avec les ouvriers . C'est t rop restreindre le champ où se 

livre le g rand combat qui décidera du sort des peuples 

modernes . N'est-il pas manifeste que nos sociétés sont 

atteintes dans leur existence politique autant que dans 

leur existence économique? Au fond, sous des aspects 

divers, c'est la même quest ion, ce sont les mêmes diffi­

cultés, avec des périls semblables et non moins graves. 

11 est na ture l , en effet, que le désordre soit par tout , 

dans les relations polit iques aussi bien que dans les r e ­

lations économiques, lorsque la société a rompu avec 

les vérités nécessaires. 

Les hommes aujourd 'hui , ceux qui influent sur la 

marche des choses, ou ne croient plus en Dieu, ou v i ­

vent et aç i ssen tcomme s'ils n 'v croyaient pas. Les nations 
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ne veulent plus le connaî t re , ni dans leurs lois, iji dans 

leur poli t ique. Or les événements qui se déroulent sous 

nos yeux mont ren t , avec pleine évidence, qu ' une société 

sans Dieu est u n e société sans repos et sans, aveni r . 

Notre société moderne , si confiante en sa propre ver tu , 

doit s ' a t tendre à toutes les épreuves et à toutes les dé­

chéances , si elle ne parvient pas à se guérir des e r reurs 

qui s ' a t taquent à son pr incipe vital. 

Ce n 'es t pas seulement dans tel ou tel État , chez tel 

ou tel peup le , c'est dans le monde entier , dans la g rande 

communau té formée des peuples qui couvrent le g l o b e , 

que des signes m e n a ç a n t s apparaissent . Comme nous 

avons une quest ion poli t ique et une question économique , 

nous avons une question in ternat ionale . En celle-ci, aussi 

bien que dans les aut res , il s 'agit de l 'ordre essentiel de la 

société. Que peuvent être les relat ions de peuples à peu­

ples, s'il n ' y a p lus entre eux ni règle certaine ni autori té 

r econnue? Tout n 'est- i l pas l ivré, sous nos yeux , dans la 

politique g é n é r a l e , a u x entrepr ises des plus rusés et des 

plus forts, pour qui la protestat ion des consciences restées 

fidèles à la morale tradit ionnelle n 'est point un obstacle? 

L 'ordre international est contesté dans ses principes fon­

d a m e n t a u x . Il faut savoir discerner et ressaisir ces principes 

si l'on veut que les peuples recouvrent le repos et la sécu­

rité qu ' i ls ont pe rdus . Il n 'est personne qui n 'ai t le senti­

ment , au moins instinctif, de cette impérieuse nécessité. 

Depuis bien des années , n 'en tendons-nous pas de tous 
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côtés ce cri des peuples , qui désespèrent de l 'ordre et de 

la paix. : Il n 'y a plus de droit des gens! 

Mais que de façons diverses de comprendre cette œuvre 

de salut social ! Les uns , br isant avec les erreurs contem­

poraines , veulent relever , sur la base assurée des vérités 

tradit ionnelles, l'édifice à demi ruiné de la société inter­

nationale. Les autres , persuadés que la morale est en 

voie de transformation rad ica le , demandent à des concep­

tions nouvelles les éléments d 'une société nouvelle. Les 

premiers ont en vue une restaurat ion qui doit remet ­

tre les choses dans leur état normal , les autres pour­

suivent une évolution de laquelle ils prétendent faire 

sortir un ordre social sans précédents dans l 'histoire. 

Tous conviennent qu ' i l y a urgence à faire la lu­

mière sur les pr incipes de l 'ordre internat ional . D'un 

côté, on met à l 'accomplissement de cette tâche l 'ardeur 

impat iente que l 'illusion humani ta i re porte en toutes ses 

entreprises; de l 'aut re , on s'y applique avec le zèle qu ' ins­

pirent la conviction religieuse et le sentiment des cala­

mités qui menacent une société où l 'homme ne veut 

plus dépendre que de lui-même. 

Je viens, après beaucoup d 'au t res , tenter cette recher­

che, pa r une voie qui a été ra rement suivie depuis l 'ère 

moderne : aux prétentions du libéralisme et du radicalisme 

human i t a i r e s , j ' oppose , dans les questions du droit des 

gens , la pleine et franche affirmation de la foi catholique 

et de la prérogative de l 'Église. 
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Lorsque Ton considère dans son ensemble, pour se 

rendre compte de ses pr incipes constitutifs et de son 

mode de fonctionnement, u n certain ordre de relations 

sociales, d e u x quest ions se présentent naturel lement . La 

première porte sur la société e l le-même, sur sa raison 

d 'être et ses caractères distinctifs, sur la fin qui lui est 

assignée et sur le pr incipe qui répond à cette fin. 

Pa r tan t de ces données , il y a à déterminer les traits 

généraux de l 'organisation qui doit mettre la société 

à même de réaliser sa dest inée. La seconde question 

se ra t t ache int imement à la première , qu 'el le r é s u m e , 

complète et domine : c'est la question de la loi sous 

l 'empire de laquelle la société vit et agit pour l 'accom­

plissement de sa fin. En toute société, la loi est le fait 

régula teur , le fait supér ieur et décisif. On ne peut juger 

d 'un ordre social que lorsqu 'on a acquis une connais­

sance raisonnée de la loi qui le régit . 

Telles sont les deux questions que je vais aborder dans 

leur ordre na ture l . La première partie de cet écrit t ra i ­

tera de la société internat ionale; la seconde, de la loi qui 

doit met t re -cette société dans ses conditions normales 

d 'exis tence. 

En cette investigation sur les lois fondamentales de 

la plus é tendue et de la plus haute des sociétés humaines , 

la philosophie et la théologie sont des guides nécessaires. 

La justice entre nations prend sa source, comme toute 

justice, dans les profondeurs de l 'ordre divin. Ici plus 
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encore qu 'a i l leurs , pa r des raisons que je d i r a i , la science 

des choses divines domine et règle la science des choses 

humaines . Nulle par t ie de la jur isprudence ne justifie 

mieux la définition du jurisconsulte romain : divinarum 

atque humanarum rcram nolitia, jvsli atque injusti 

scientia. 

Quelque bonne volonté qu 'on y mette, on peut aisément, 

en un sujet de cette n a t u r e , laisser à reprendre pour la 

r igueur de la doctr ine . Aussi j ' a ime à répéter , avant 

d 'entrer en matière , ce que je disais en abordant l'étude 

des Lois de la société chrétienne : « Lorsque j 'afiirme tout 

ce que l'Église affirme, lorsque je repousse tout ce 

qu'elle repousse, je remplis le strict devoir qu'elle 

impose à tous ses fils. Je le remplis dans l 'esprit de sou­

mission où doit être tout catholique, prêt à désavouer 

toute erreur qui pourra i t , contre mon intention, s 'être 

glissée dans cet écrit . » 
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LE FAIT DE LA SOCIÉTÉ INTERNATIONALE 

A T R A V E R S LES A G E S . 

I. — Les Origines. 

Comment la société internationale prend naissance. — 

À peine l'humanité a-t-elle fait dans la vie sociale ses 

premiers pas, qu'on voit apparaître la société inter­

nationale avec ses rapports de paix et de guerre, et avec 

tous les droits essentiels que les États invoquent entre 

eux lorsqu'ils sont parvenus à la pleine existence politi­

que. Cette société, qui doit s'étendre à tout le genre 

humain, prend naissance à ce moment de l'histoire pri­

mitive où la tribu, c'est-à-dire la réunion des familles 

accrues en nombre et constituées à l'état de vie publi­

que sous l'autorité du chef ou des chefs de la race, se 
î 
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trouve en présence cl'autres tribus, comme elle en pos­

session du droit souverain des sociétés parfaites. Entre 

ces groupes, semblables en tout par la nature, une seule 

loi peut régner, la loi de Légalité de droit et de la mu­

tuelle indépendance. La société internationale se trouve 

donc établie, dès l 'origine, clans les conditions où elle se 

continuera à travers les siècles. Chacun des groupes dont 

elle est composée dispose, en vertu cle son droit souve­

rain, sur tous ses intérêts, à l'extérieur comme à Tinté-

rieur, avec une pleine liberté, sans autre limite que le 

respect cle la loi suprême cle Tordre moral. 

Cette loi n'a jamais manqué aux sociétés. Dieu lui-même 

la donne à la première famille : par la tradition elle se 

perpétue clans les races sorties cle la souche primitive; 

elle est la commune possession des groupes indépendants 

et souverains dont les générations croissantes de l 'hu­

manité couvrent la terre, et entre lesquels s'établissent 

les rapports du droit des gens. Tout naturellement, par 

la force des choses, la loi divine devient la règle cle ces 

rapports. 

Les croyances déterminent Tordre international. — 

L'humanité porte, dans la vie publique aussi bien 

que clans la vie privée, l'empreinte cle ses croyances. L'é­

vidence cle ce fait capital n'est pas moindre pour la 

société internationale cjue pour chacune des sociétés par­

ticulières dont elle se compose. En bien et en mal Tor­

dre cle la société humaine est déterminé par les doctri­

nes. Livré à ses seules forces, l'homme incline au mal. 

Aussi l'histoire des sociétés humaines est-elle principale­

ment le récit cle leurs égarements, des troubles, des bou­

leversements, des décadences dont ces égarements sont 
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la cause. La vie des sociétés, comme la vie de chacun 

de nous, est un combat de tous les instants entre le bien 

et le mal . Ce n'est qu 'à travers les vicissitudes et les 

épreuves sans cesse renaissantes de cette guerre, où toutes 

les puissances de notre être sont engagées, que Thuma­

nité accomplit ses destinées. 

Croire ou ne pas croire, ou croire seulement d'une foi 

diminuée et altérée, ne saurait être chose indifférente, 

ni pour le régime intérieur des peuples, ni pour leur 

activité extérieure. Il est impossible que les hésitations, 

les défaillances, les aberrat ions de la conscience humaine 

n'aient pas leur contre-coup dans la politique générale et 

dans le droit des gens. Ne suffit-il pas du plus rapide 

coup d'œil sur l 'histoire pour voir que chaque groupe de 

peuples a sa conception des rapports internationaux con­

forme à l 'idée qu'il se fait de ce que la loi divine pres­

crit et interdit? N'est-il point manifeste, par exemple, que 

le mode d'existence de la société internationale, et la 

politique des grandes nations, sont tout autres dans le 

monde païen et dans le monde chrétien? 

Il n 'y a pas, dans la vie des peuples, de fait qui com­

mande plus impérieusement l'attention que l'effort cons­

tant de l 'homme pour met t re à la place de la loi de 

Dieu, qui lui impose des sacrifices importuns, une loi 

moins dure à ses ambitions et à ses cupidités. Dans cette 

lutte contre l 'ordre divin, l 'homme ne procède pas tou­

jours de même; ses révoltes prennent, suivant les temps, 

des caractères différents. Quelquefois c'est ouvertement 

qu'il viole la loi; d 'autres fois il se contente de l'éluder 

et de la défigurer par l 'arbitraire et la fantaisie de ses in­

terprétations ; on le voit aussi, entraîné par la logique 


